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L’ASSURANCE CHANGE FUSE /  FLUX DE FACTURES 

PME  
ETI (1)

du secteur
aérospatial

Indépendamment de
la taille de l’actionnaire

(1) PME et ETI (au sens européen du terme) du secteur aérospatial dont le CA est inférieur à 1,5 Mds € ou dont le total bilan n’excède pas 2 Md€.
(2) Le partage de risque est calculé à partir du cours pivot
(3) PFE : Politique Financement Export - https://www.bpifrance.fr/politique-de-financement-export-et-mix-energetique

Pour toute information supplémentaire, consultez la fiche produit correspondante

LIQUIDATIONS  
MENSUELLES

GESTION SIMPLIFIÉE
en cas de changements

des cadences de livraison

MONTANT GARANTI  
50 % 
DU CHIFFRE  
D’AFFAIRES USD  
PRÉVISIONNEL

PARTAGE DE 
RISQUE  À 50 % 
À L’INTÉRIEUR  
DU TUNNEL (2)

UNE OU PLUSIEURS  
SOUSCRIPTION(S)

COUVERTURE  
JUSQU’À 5 ANS

PART FRANÇAISE ≥ 20 %
OU
PASS EXPORT

1 TUNNEL  
AVEC COURS 
PIVOT

par exercice
calendaire

TOUS PAYS
sauf exclusion 

PFE(3)

Maîtriser le risque de change de vos contrats-cadres USD

Contactez
votre direction régionale 
Bpifrance  
ou Bpifrance.fr
Faites votre 
demande en ligne


